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Janvier 2025 

Édito  
 

Bonjour à tous, 

 

2025 devrait être une année spéciale pour notre cause. 

Tout d’abord les 20 ans de la loi sur le handicap, puis l’année de la grande cause de la santé mentale dont 
nous espérons beaucoup pour déstigmatiser les troubles psychiques. 

Ce Trait d’union de janvier sera une nouvelle occasion de vous montrer l’engagement sans faille des 
bénévoles des Alpes-Maritimes. Nous manquons de vocations, rejoignez-nous, même pour de petites 
tâches. L’UNAFAM ne peut vivre que grâce au bénévolat. 

Courage et espoir à tous pour cette nouvelle année ! 

Bonne lecture  
Brigitte LOSFELD 
Déléguée départementale 

 
 

 

http://www.unafum.org/
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Des bénévoles sur tous les fronts en 2024 
 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 
 
 
 



 

 

1er colloque de réhabilitation psycho sociale des Alpes-Maritimes  
 
 

 

 

L’UNAFAM 06 a porté en 2024 l’organisation d’un colloque destiné à promouvoir dans notre 
département la réhabilitation psychosociale, malheureusement encore insuffisamment proposée à nos 
proches. Pour mémoire vous aviez été conviés en juillet 2024 à participer.  

Plus de 400 participants issus du monde sanitaire, médico-social, social, des usagers, des pairs-aidants et 
des familles ont pu assister à de passionnantes conférences de très haut niveau. 

Plusieurs Professeurs de psychiatrie nous ont fait l’honneur de venir à Nice partager leurs savoirs et 
expériences. 

Nous mettrons prochainement en ligne les vidéos souvenirs de cet événement majeur qui sera reconduit 
en 2025 grâce à l’engagement des bénévoles et de tous les partenaires. 

La délégation 06 peut être fière de la réussite de cet évènement qui devrait permettre de dynamiser et 
structurer l’offre de réhabilitation psychosociale dans le 06. 



 

 

 
 
 
C’est l’occasion de rappeler l’existence d’un acteur essentiel : le CR2P 
 

 

 



 

 

 
De nombreux moments de convivialité tout au long de l’année 
 

 

 
 

 

	

 
 



 

 

 

 
L’UNAFAM 06 parraine plusieurs groupes 
d’entraide mutuelle dans les Alpes-Maritimes. 
 
Chaque GEM a un référent plus 
particulièrement dédié à son soutien. 
 
Un bel exemple de moment de partage pour le 
GEM de Grasse avec Josée Sonaglia : 13 
desserts de Noël ce 24 décembre 2024 auront 
été dégustés ensemble. 
 
 

 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
Formations pour les familles programme 2025 
 

 

 
 
Sont prévues plusieurs sessions de journée de 
formation pour les familles en 2025. 
 
Ces journées sont gratuites.  
Les inscriptions se font auprès de la délégation.  
Une inscription est un engagement car le nombre 
de participants est limité à 12. 
 
 
Retrouvez toutes les informations sur ces 
journées sur le site :  unafam.org 
 
 
 
 

 
Þ Mieux accompagner un proche souffrant 

de schizophrénie : 

18 mars 2025 à Nice – e-learning préalable  

 
Þ Adapter sa communication avec un 

proche souffrant de trouble bipolaire :  

16 et 17 mai 2025 à Nice (un jour et demi)  

– e-learning préalable. 

 
Nous envisageons un atelier Prospect sur 3 jours au dernier trimestre 2025. 

 
  



 

 

 
Des informations essentielles en ce début d’année  
 

 

 



 

 

 
 
CANNES et ANTIBES : démarrage du programme BREF 

 
Rappelons que le programme BREF est d’ores et déjà régulièrement proposé au CR2P à Nice évoqué supra. 
 

 
Nos accueils 
 
NICE 15 rue Sorgentino 
 Renseignements et sur rendez-vous : 07.63.24.23.45 
  
ANTIBES Maison des associations chemin Saint Claude 
Renseignements et sur rendez-vous :  06 25 47 08 39 

CANNES 
Centre hospitalier Simone Veil   - Espace des usagers   
Renseignements et sur rendez-vous : 06 25 47 08 39 

GRASSE 
Centre hospitalier Clavary - Maison des usagers  - bâtiment les Chênes verts  
Renseignements et sur rendez-vous : 06 25 47 08 39 

Contact par mail pour l'ensemble des accueils   06@unafam.org 
 
Nos groupes de paroles 
 
NICE 
- un groupe le dernier jeudi de chaque mois de 17 h 30 à 19 h 30 
- un groupe le dernier mardi de chaque mois de 18 à 20 h 
 
ANTIBES 
- un groupe le 1er mardi de chaque mois de 18 h à 20 heures 
 
LA COLLE SUR LOUP 
- un groupe :le 2ème jeudi de chaque mois de 17 h 45 à 19 h 45 
   Des groupes de parole fonctionnent également à l'hôpital de CANNES et celui de GRASSE avec le soutien de 
l'UNAFAM 06.           
 

mailto:06@unafam.org


 

 

 
                                       

LA PARTICIPATION A DES GROUPES DE PAROLE 

Qu’est ce qu’un groupe de parole ?  

Un groupe de parole est un lieu animé par un psychologue clinicien et coordonné par un bénévole formé de l’Unafam 
qui donne un espace aux participants afin d’échanger sur des difficultés rencontrées du fait de vivre en grande 
proximité avec un proche souffrant de troubles psychiques. 

C’est un lieu :  
• De partage, d’échange, d’écoute réciproque. Ce lieu encourage l’expression des sentiments, des souffrances 

et des émotions, et permet à chacun de se montrer dans son authenticité, sans peur du jugement de l’autre. 
• Qui stimule les encouragements, développe l’entraide entre participants et mobilise les ressources 

nécessaires pour affronter la réalité. 
• Le groupe devient alors le témoin des avancées vécues au quotidien et des évolutions de chacun dans son 

parcours personnel 
• Qui permet de réduire l’isolement des participants 
• Qui aide à se positionner par rapport à son proche malade et à prendre la distance nécessaire.   

Comment se déroule un groupe de parole ?  

Afin d’assoir la confiance et le bien être au sein du groupe, il est essentiel que soient respectées :  
des règles de parole : discrétion, confidentialité, liberté de silence et de parole, non  jugement, non monopolisation 
de la parole. 

• Chaque groupe se réunit une fois par mois (10 séances de septembre à juin) et le nombre de participants est 
limité pour faciliter l’échange. Pour la cohésion du groupe l’Unafam demande un engagement trimestriel. 

Les conditions pour participer à un groupe de parole 

• Etre directement concerné par la maladie psychique d’un proche  
 
• S’engager à adhérer aux règles de parole 
• Avoir préalablement été accueilli par un bénévole 
  
Appel aux bénévoles 
 
Les missions de la délégation 06 sont variées : groupes de paroles, accueils, formations, organisation ou participation 
à des événements, réunions avec les différentes instances ou intervenants, opérations de communication … 
 
L’UNAFAM vous a aidé, venez aider l’UNAFAM à poursuivre sa chaîne de solidarité, de partage et d’action. 
 
Rejoignez nous !  
 
contact 06@unafam.org 
 

  


